
Conseil communautaire  L’avant-projet du pôle de santé qui sortira de terre cet automne, contigu à 
l’hôpital de Lure a été validé. Mais les délégués pointent déjà un manque de places de parking

Le pôle de santé ouvrira fin 2017
LE PÔLE DE SANTÉ pluri-
disciplinaire, c’est le projet
phare de la mandature, a
une fois de plus rappelé lun-
di soir Robert Morlot, prési-
dent de la communauté de
communes. Un établisse-
ment dont on parle depuis
longtemps dans la cité et qui
devrait se concrétiser à
l’automne prochain par la
pose de la première pierre.
Pour une mise en service en
décembre 2017 où treize
professionnels de santé
pourront exercer.

Lundi soir, les délégués
communautaires ont donc
validé l’avant-projet défini-
tif de ce bâtiment de 493 m²

qui sortira de terre à côté du
centre hospitalier luron.

Un investissement de
1.575.000€ qui devrait être
subventionné à hauteur de
420.000€ de fonds d’inves-
tissement, 380.000 € dans le
cadre du Pact (Programme
d’action concertée territo-
riale) et la Région Bourgo-
gne Franche-Comté devrait
également abonder à hau-
teur de 180.000€.

Parking insuffisant
Mais ce qui inquiète sur-

tout les délégués c’est de sa-
voir si les recherches pour
trouver des médecins géné-
ralistes vont aboutir. Car

cela fait des mois que ces
appels du pied restent vain.
Mais selon Bertrand Plante-
vin, directeur général des
services, le directeur de l’hô-
pital de Haute-Saône est
confiant quant à l’arrivée de
praticiens lorsque le chan-
tier aura pris sa vitesse de
croisière. Mais dans l’as-
semblée on regrette qu’un

local ne soit pas dédié à un
cabinet d’ophtalmologie.

Autre inquiétude formulée
lundi soir par certains délé-
gués communautaires en
découvrant les plans de ce
futur pôle de santé c’est le
manque de places de sta-
tionnement. Dans le projet il
est prévu quarante-quatre
places dont quatorze seront

réservées au personnel du
pôle de santé.

« Comment va-t-on gérer
l’entrée au pôle de santé, car
le stationnement sur le site
de l’hôpital est déjà en
temps ordinaire compli-
qué », interroge un délégué.
« C’est un vrai problème »,
reconnaît Bertrand Plante-
vin. « J’ai rencontré le direc-

teur du CHI la semaine der-
nière pour en discuter ».
« Pascal Mathis, est cons-
cient que cette problémati-
que du stationnement est
d’ailleurs un frein au déve-
loppement du site de l’hôpi-
tal de Lure ».

Pour Robert Morlot, la pré-
occupation du moment est
de trouver des praticiens
afin d’éviter que ce bâtiment
ne soit une coquille vide.
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Douze cabinets

E Dans ce bâtiment de 493 m² 
une douzaine de cabinets 
seront créés pour quatre mé-
decins généralistes, un ortho-
phoniste, un orthoptiste, un 
psychologue, une cellule sera 
mutualisée par des spécialis-
tes psychologue-diététicienne, 
un cabinet infirmier, deux 
podologues, et un cabinet 
polyvalent sera à disposition 
de spécialistes.

E Divers espaces seront par-
tagés par le secrétariat, espace 
d’attente, sanitaires, local 
archives et locaux techniques.

E À l’étage il est prévu de 
créer deux studios de 18 m² 
chacun pour héberger des 
stagiaires ou des médecins 
remplaçants.


